CENTRE DE LOISIRS DU FONTANIL ESPACE CLARETIERE

Géré par l’IFAC Rhône Alpes (Institut de Formation d’Animation et de Conseils)

6 rue du cornillon – 38120 le Fontanil

REGLEMENT INTERIEUR
L’ALSH du Fontanil accueil les enfants de 3 à 13 ans de toute commune, les mercredis à la journée, demi-journée ainsi que toutes les vacances scolaires à la journée et demi journée (après midi uniquement).

· Les Inscriptions
Se font à l‘Espace Claretière 
Hors vacances scolaires : les mardis, jeudis de 14 h 00 à 18 h 30 et le mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h30 à 18 h 30.

Vacances scolaires : les mardis 14 h 00 à 18 h 30 et le mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h30 à 18 h 30.
Les mercredis
- Les ½ journées sans repas : inscription le lundi avant 18h30 dans la limite des places disponibles.

- Les repas : inscription avant le mercredi 18h30.

- Délai d’annulation : le mercredi avant 18h30, sinon les ½ journées et les repas sont dus.
En cas de maladie et sur présentation de certificat médical, nous reportons les journées  jusqu’à fin août mais les repas sont dus.

Pour les vacances scolaires 
- En cas de maladie sur présentation de certificat médical les ½ journées et journées sont reportées jusqu’à fin août.

- Les repas sont décomptés si nous sommes prévenus 48 heures avant. 

Aucune inscription n’est prise par téléphone, mail, courrier.

· Règlement : 

Le règlement doit être effectif au moment de l’inscription.
Nous acceptons les chèques, chèques vacances, espèces et CESU.
· Les documents à fournir lors de la première inscription sont :

- Le carnet de santé (DTP, BCG obligatoires ou certificat de contre indication) pour remplir la fiche sanitaire .N’hésitez pas à signaler tous les renseignements sur la santé de votre enfant. Notez impérativement les coordonnées téléphoniques pour pouvoir vous joindre le plus rapidement possible et n’oubliez pas de nous informer de tous changements.

- Le courrier de la CAF indiquant votre N° d’allocataire et votre quotient familial. Pour les Fontanilois un tarif spécifique est accordé par la mairie en fonction du quotient caf.

- Une attestation d’assurance extrascolaire délivrée par votre assureur.

HORAIRES D’ACCUEIL

Les mercredis et les vacances scolaires
· Journée 
L’accueil des enfants se fait entre 7h30 et 9h le matin et le soir entre 17h et 18h30 au centre.

· Demi journée 
Un accueil à la demi-journée jusqu’à 11h30 sans le repas Jusqu’à 13h30 avec le repas Ou à 13h 30 uniquement pour l’après-midi.

Pour les vacances, un minimum de deux journées ou 4 demi-journées (uniquement l’après midi) de présence est obligatoire par enfant.

TARIFS

· Mercredi et petites vacances :
Demi –journée 









7€
Journée sans repas 








14€

Le repas 










3€
Journée avec repas








17€

· Vacances d’été :
Demi –journée 









7,50€
Journée sans repas 








15€

Le repas 










3€
Journée avec repas 








18€

Pour les Fontanilois un tarif a été voté par le conseil municipal du Fontanil en fonction du quotient familial délivré par la CAF.

DIVERS
· Assurance :
SMACL : 141 avenue Salvador Allende – 79031 Niort

· Equipe d’animation :
- Pour les moins de 6 ans : 1 animateur pour 6.

- Pour les plus de 6 ans : 1 animateur pour 10.

· Vie pratique :
- Les enfants doivent venir au centre de loisirs avec une tenue adapté (casquette, vêtements de saison, lunettes de soleil, doudou, change…)
- Chaque enfants doit respecter les règles de vie, respect des lois, d’autrui, du matériel… Etablit en début de séjours avec les animateurs.

L’équipe d’animation reste à votre disposition pour tous renseignements.

Le projet pédagogique est disponible à l’entrée du centre de loisirs. 

Il décrit le fonctionnement et les objectifs du centre.[image: image1.png]



